






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































61



















 Télécharger le PDF 






 393KB taille
 26 téléchargements
 583 vues






 commentaire





 Report
























Serval & associés



Membre du réseau Groupe Audit - Serval & Associés AUDIT – EXPERTISE-COMPTABLE u n s e r v i c e m o n d i a l , u n e s i g n a tu r e u n i q u e



Fiscalité Fédérale des Apports, Acquisitions et Restructurations Industrielles et Commerciales aux USA



édition 2011 © Constantin Services - Janvier 2011



w w w. s e r v a l - a ss o c i e s . f r



NEW YORK ANTWERPEN BARCELONA BRUXELLES BUDAPEST BUENOS AIRES CASABLANCA FRANKFURT GENEVE HONG KONG LONDON



M. Daniel P. NAGLE [email protected] Mme. Adriana AGBO [email protected] 575 Madison Avenue New York, NY 10022 ETATS-UNIS  + (1) 212 755 55 51 Fax + (1) 212 755 63 85



LUXEMBOURG MADRID MILANO MONTREAL PARIS RABAT ROTTERDAM SAO PAULO SINGAPORE TORONTO TUNIS Liste indicative et non limitative



Service Coordination



M. Jean-François SERVAL Serval & Associés 47 rue de Chaillot 75116 – PARIS FRANCE  + (33) 1 53 57 92 34 Fax + (33) 6 45 76 34 61 [email protected]



2
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CLAUSE DE NON RESPONSABILITE



Les informations contenues dans cette publication ne sont pas exhaustives. Notre but est d’offrir des informations exactes et à jour mais elles ne constituent en aucun cas un conseil et le lecteur devra s’abstenir de les utiliser sans avoir préalablement consulté les professionnels de la fiscalité.
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AVERTISSEMENT A l’usage de nos clients et correspondants, nous avons synthétisé les principes qui régissent la fiscalité des principales opérations financières d’acquisition ou de restructuration en vigueur aux Etats Unis. Il convient de préciser que ce document complète une note générale sur la fiscalité fédérale américaine qui traite notamment du régime d’imposition des plus-values. Dans les développements qui vont suivre, il sera souvent question de plus-values et le lecteur pourra se référer à cette note. Un autre sujet important est évoqué mais n’est pas approfondi. Il s’agit des prix de transfert pour les marchandises et les services entre les entreprises situées aux Etats Unis et les « entreprises liées » situées en dehors des Etats Unis. De même ne sont pas abordés les moyens de financement qu’un investisseur pourrait envisager. Nous devons attirer l’attention de nos lecteurs sur le fait que les développements abordées dans cette note ne couvrent pas toutes les opérations envisageables dans un pays ou le droit des sociétés est très souple et la science financière extrêmement développée. Par ailleurs, la fiscalité américaine comporte une règlementation (rulings) et une jurisprudence très développées dont il faut également tenir compte. Enfin, nous devons rappeler au lecteur que la fiscalité américaine étant à trois niveaux, fédéral, étatique et local, les développements présentés dans cette brochure concernent uniquement les implications fiscales des transactions engagées au niveau fédéral. Très souvent les lois des Etats diffèrent des lois fédérales et sont également à prendre en compte. Pour tous ces motifs, les lecteurs ne devront pas utiliser le présent document comme un code pouvant permettre de répondre à toutes leurs interrogations, mais plutôt comme une introduction générale simplifiant au lecteur ce domaine de la fiscalité américaine parmi l’un des plus complexes. Constantin demeure à votre disposition pour répondre à toutes questions et examiner plus en détail les aspects spécifiques de vos projets d’acquisition ou fusion aux Etats Unis. Attention, les explications ci-incluses sont de nature générale et ne constituent en un aucun cas un avis juridique ni fiscal. Avant toute opération d’acquisition ou de restructuration, la consultation d’un banquier spécialisé, d’un avocat et d’un expert-comptable demeure indispensable.
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PREAMBULE Les transferts d’actifs réalisés par une société sont aux Etats Unis, comme en France normalement générateurs de plus ou moins-values apparaissant dans les livres et les déclarations fiscales de la société qui opère de tels transferts comme sont taxables les plus-values de cession de titre opérées par leurs actionnaires. Les développements suivants concernent principalement les Sociétés par actions (C. Corp.), forme de société la plus fréquemment choisie par les investisseurs français d’Europe Continentale en raison de leur familiarité avec cette forme sociétale équivalente à la SA ou à la Gmbh et des avantages qu’elle procure en matière de limitation de responsabilités. Dans cette nouvelle édition nous abordons également les autres types d’entité, S corporations, LLC et partnerships qui souvent sont très utiles pour adapter les opérations aux objectifs commerciaux et industriels ou encore aux exigences de cédants résidents américains au risque de compliquer les organigrammes. L’Administration fiscale américaine est ci-après désignée par son abréviation ; IRS ou Internal Revenue Service.
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1ere PARTIE – APPORTS EN SOCIÉTÉ L’apport peut être une forme de création d’entreprise nouvelle ou un mode de prise de contrôle d’une société préexistante. Les apports de biens par des particuliers a des sociétés de capitaux1 soumises à l’impôt sur les sociétés ou entre sociétés de capitaux sont régis par l’article 351 de l’IRC, le code des impôts américains, (Sec. 351) qui les exonère d’impôts tant au titre du transfert de propriété, qu’à celui de la plus-value réalisée à cette occasion par un apporteur. Il y a différents types d’apports. Pour former une société, tout fondateur peut faire un apport en numéraire, en biens ou en services pour en recevoir les titres. L’absence de droit d’enregistrement sur des apports est, aux Etats Unis, le droit commun 2. En revanche, la vente d’actifs en échange d’actions est généralement taxable. Le régime de l’article 351 est donc un régime d’exception soumis à la condition d’une prise de contrôle de la société visée. Ce contrôle est défini par un seuil, qui correspond à une prise de participation après l’opération d’au moins 80% des actions émises qu’elles qu’en soient les catégories. (En cas de multiplicité du type de titres3ce ratio de 80% s’applique à chaque catégorie). Concernant la fiscalité de l’apporteur, les apports sont faits à titre gratuit lorsque, en rémunération, l’apporteur ne reçoit que des titres de la société réceptrice. Il est alors exonéré de taxation sur la plus-value éventuellement réalisée. Cependant, si, en échangeant ses biens l’apporteur reçoit des actions et des espèces ou équivalent (soulte), il est imposé à hauteur de celles-ci. Si à l’apport d’un bien est attaché une dette, et donc une reprise du passif de l’apporteur par la société réceptrice, ceci équivaut à une plus-value également taxable pour l’apporteur. Quand ce dernier schéma est choisi, la défiscalisation octroyée par l’article 351 n’est pas pour autant totalement annulée. Elle est simplement différée dans le temps et transférée à la société bénéficiaire de l’apport. En effet, l’option que prend l’apporteur de bénéficier d’un transfert non imposable réagit sur la société bénéficiaire si le transfert n’a pas été imposé. Dans le cas d’un transfert de bien (bien échangé contre les titres de la société), le bien est transféré dans les livres de la société bénéficiaire à sa valeur d’immobilisation dans les livres du propriétaire précédent. C’est la société bénéficiaire qui devra calculer ses plus-values ou moins-values ultérieures en réintégrant les amortissements déjà pratiqués sur les biens amortissables à partir de la valeur fiscale d’origine des biens concernés. Il faut noter que contrairement aux apports de biens, les apports en services en échange d’actions d’une société de capitaux ne sont pas exemptes d’imposition. Dans ce cas-là, les actions reçues sont considérées comme un revenu ordinaire et soumises comme telles à imposition. 1



Il y a deux types de sociétés (corporation) de capitaux aux Etats Unis. Les C corporation et les S corporation, les lettres C et S faisant référence au subchapter du code fiscal américain traitant de ces entités. Les C corp. sont équivalentes aux SA françaises et supportent l’impôt sur les sociétés tandis que les S corp. sont exonérées d’impôt, l’impôt étant payé par leurs actionnaires comme s’il s’agissait d’une société de personnes. Outre certaines autres restrictions, le nombre d’actionnaires d’une S corp. est limité à 100 et tous doivent être des actionnaires de résidence fiscale américaine. 2 Nous ne considérons que la fiscalité fédérale. En revanche, des droits d’enregistrement peuvent être dus au niveau des Etats et selon la nature des biens transférés. 3 Le droit commercial américain admet très largement l’émission des titres ayant des droits et obligations différents. 8



L’article 351 régit les apports pour les sociétés de capitaux, (C et S Corp.). Mais c’est un autre article du code, l’article 721 qui est utilisé pour les apports dans le cas des LLCs et des partnerships, qui peuvent être considérées comme des sociétés de personnes. Très brièvement, nous précisons que la LLC (Limited Liability Company) est un type de société à responsabilité limitée mais sans pour être autant l’équivalent parfait d’une SARL de droit français ayant optée pour la transparence fiscale. La partnership, est une forme d’association à vocation commerciale ressemblant aux sociétés en nom collectif. La LLC comme la partnership est une société dite « translucide » car elle n’est imposée qu’au seul niveau de ses membres. De même portée que l’article 351, l’article 721 est néanmoins plus flexible que l’article 351. Il ne requiert pas ainsi pour s’appliquer un seuil de contrôle. Dans le même ordre d’idée, la contribution de services en échange de participations dans une partnership ou LLC non cotée en bourse et dont la valeur est difficilement quantifiable, n’est pas imposable à quelques exceptions près4.



2e Partie – LES ACQUISITIONS D’ENTREPRISES L’acquisition d’une entreprise peut se faire soit par la prise de contrôle de son capital si elle est constituée en société soit par l’acquisition de ses actifs. Les juristes estiment en général qu’il convient le plus souvent de procéder par voie d’acquisition d’actifs en raison de la coupure de responsabilité qu’elle entraine avec tout passif antérieur qu’il soit ou non comptabilisé (avec certaines limitations notamment en ce qui concerne quelques types de contrats en cours). Les vendeurs peuvent en revanche préférer la cession du capital d’une société en raison d’un système favorable de taxation des plus-values à des taux réduits. La situation des cédants ou de leur entreprise, s’il s’agit d’une holding, au regard de déficits éventuellement compensables avec des plus-values sera alors un facteur déterminant du choix d’un schéma fiscal après la réalisation d’un audit d’acquisition destiné à identifier les zones des risques. La fiscalité américaine dans ce domaine, fort complexe sera enfin un facteur déterminant des options fiscales à prendre dans le montage financier pour une optimisation financière de la transaction. Pour comprendre les développements qui vont suivre, il faut rappeler qu’une société appartient fiscalement à un groupe, dès lors qu’une autre société possède directement ou indirectement 80% 5 de son capital (droits de vote et valeur des titres). Dans ce cas, la société mère peut, sur option (globale pour toutes ses filiales) consolider avec ses propres comptes, les comptes de ses filiales (les résultats fiscaux propres à chaque société se trouvent ainsi additionnés, des déficits pouvant le cas échéant compenser des profits) comme s’il s’agissait d’une entreprise unique. Cette consolidation fiscale de nature optionnelle n’est pas la simple agrégation des résultats d’une mais est corrigée d’ajustements obligatoire (sur les plus-values et les acquisitions internes par 4



Cet avantage est toutefois à prendre avec une certaine réserve. L’article 721 n’aborde pas explicitement l'imposition des parts d’une partnership ou LLC en échange de services présents ou futurs. Les textes sont contradictoires, la position de l’IRS et les décisions de justice sont assez floues et varient. 5 Ce seuil de 80% en termes de contrôle est le plus fréquent. Mais d’autres articles du code se réfèrent à d’autres seuils, notamment 50%, comme critère de contrôle. 9



exemple). L’exonération des dividendes intra-groupe est souvent déterminante ainsi que les limitations fixées à l’usage des crédits d’impôts provenant d’exploitations à l’étranger. En dessous de ce seuil de 80%, il n’y a aucun effet à une acquisition. La société dont le capital a été acquis reste, au plan fiscal, indépendante pour les sujets abordés dans ce document. 1 - Achat du capital d’une société: L’achat du capital est le mode le plus simple d’acquisition d’une entreprise. Implications pour l’acheteur Pour l’acquéreur résident ou non américain, la valeur d’acquisition des titres correspond au prix payé, c’est-à-dire à la valeur apparaissant dans ses comptes après acquisition. Elle constitue la valeur fiscale. Sans option spécifique, il n’est pas possible dans cette configuration de réévaluer la valeur des titres pour la faire correspondre à la valeur sous-jacente de l’actif net de la société achetée ce qui peut constituer un majeur inconvénient pour l’acheteur puisqu’il ne disposera d’aucune base spécifique d’amortissement. Le bilan fiscal de la société acquise reste en effet inchangé. La situation fiscale de la société acquise reste aussi inchangée si elle poursuit son activité. On notera cependant au cas où la prise de participation égale ou excède 80%, les résultats postérieurs à la prise de contrôle seront intégrés dans ceux du groupe acquéreur. Si la société achetée dispose de déficits fiscaux reportables à la date de prise de contrôle, l’utilisation de ceux-ci est limitée pour l’acheteur. Si l’on compare le schéma de l’acquisition du capital à celui de l’acquisition d’actifs, l’un des avantages de ce dernier est de déterminer des valeurs comptables et donc amortissables plus élevées. D’évidence et comme nous l’avons déjà vu, il ne trouve pas, sauf option spéciale à s’appliquer dans le cadre d’une vente de capital. Toutefois, pour l’acheteur, l’option de l’article 338 sur laquelle nous reviendrons ultérieurement peut permettre de transformer une vente de titres en une vente d’actifs. Dans le cas où l’acquisition des titres est suivie d’une liquidation de la société vendeuse au sein de son acquéreur (dévolution universelle), et si cet acquéreur détient au moins 80% du capital de la filiale, la liquidation est exemptée d’imposition par les articles 332 et 337 du code et les valeurs brutes d’amortissements des actifs sont transférées à la maison-mère. Si la maison-mère avait payé une survaleur ou « goodwill» pour l’acquisition du capital de cette société qui excédait l’agrégat des actifs, cette survaleur ne peut être déduite fiscalement et est perdue lors de la liquidation. En revanche, si la maison-mère avait payé moins pour les titres que l’agrégat des valeurs nettes comptables, cet excès de valeur est inclus dans la valeur de liquidation des actifs. Implications pour l’entité cédée et ses actionnaires: hormis dans le cas d’une option pour l’article 338, la société cédante n’est pas concernée par une reconnaissance de plus ou moinsvalues et par les impositions conséquentes au niveau des actionnaires cédants que nous aborderons ci-après. La valeur fiscale de ses actifs ainsi que sa situation fiscale en général comme les pertes reportables et autres reports demeurent inchangés.6
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Attention, l’utilisation future de certains de ces reports fiscaux, comme dans le cas des déficits reportables, est néanmoins limitée. 10



Ce sont donc les actionnaires de la société acquise qui sont imposés dans le cas d’une vente de titres. S’agissant des particuliers, les plus-values réalisées par les actionnaires dans le cadre de la transaction sont soumises au taux fédéral maximum de 15% en 2010 7si les participations étaient détenues au moins depuis plus d’un an. Les moins-values nettes de capital des particuliers leur font bénéficier d’une déduction fiscale annuelle pour un maximum insignifiant de 3,000 USD. Si les actionnaires sont des sociétés de capitaux soumises à l’impôt, les plus ou moins-values résultant de la cession des participations est imposée au taux ordinaire en cas de plus-value nette. La compensation des plus ou moins-values n’est possible qu’entre même catégorie de moins ou plus-values (long terme ou court terme). En cas de moins-value nette de capital à long terme, celle-ci n’est pas déductible des résultats d’exploitation et pour être imputable devra attendre l’apparition de plus-values de même nature. Si les titres vendus ne sont pas cotés sur des marchés financiers, ou si le moyen de paiement dans le cas d’une reconnaissance de dette n’est pas constitué d’instruments financiers côtés, le vendeur a la possibilité de différer la fiscalisation du gain (selon l’installment method – échelonnement des paiements) et donc son imposition8. Généralement, l’échelonnement du paiement est demandé par l’acheteur qui souvent souhaite utiliser une partie des futurs profits de la société acquise pour financer son acquisition et surtout conditionne le prix définitif à la réalisation de performances financières. Des clauses d’ajustement ou de compléments de prix conjuguées avec des cessions progressives permettent aux deux parties d’étaler les paiements avec leurs effets en trésorerie et en fiscalité. Ces clauses permettent de fixer le prix final de la transaction en fonction des résultats futurs de la société (earn-out) et ainsi d’engager le vendeur à une transition réussie. Le recours aux comptes séquestres (escrow) où une portion du prix de vente reste bloquée pour couvrir d’éventuels risques potentiels non anticipés au moment de la vente est fréquent. Lorsque les actionnaires sont également administrateurs ou employés de la société vendue, la négociation du prix global de l’acquisition offre une grande flexibilité. En effet, le paiement du prix global de l’acquisition peut être scindé en différentes catégories juridiques; cession des titres, salaires, clause de non concurrence, dividendes, bonus de rétention, bonus de performance…sujets à des taux d’impositions différents. Par exemple, lorsque la cession des titres est accompagnée d’une clause de non-concurrence, cette clause est imposée comme un revenu ordinaire pour le vendeur. L’acheteur peut lui fiscalement amortir la clause de nonconcurrence sur 15 ans (article 197 du code de l’IRS).
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Le taux d’imposition pour les années suivantes est susceptible d’augmenter. Le taux de 20% a été proposé dans un projet de loi du gouvernement américain. 8 Mais si le montant de la vente excède 5 millions de dollars, la plus-value ainsi différée est soumise à un taux d’intérêt fixe annuellement. Article 453. 11



2 - Achat d’actifs: Le second schéma d’acquisition d’une entreprise consiste pour l’acquéreur à en acheter les actifs et les passifs. L’acquéreur peut de plus opérer une sélection des éléments qu’il souhaite reprendre et de ceux qui resteront dans le patrimoine du cédant.



Implications pour l’acheteur L’acheteur a la possibilité d’affecter la valeur globale de l’entreprise ou de l’activité reprise aux différents éléments actifs ou passifs pour autant que ces derniers correspondent sur le plan au plan fiscal aux valeurs de marché. Pour étayer ces valeurs, on aura souvent recours à un expert évaluateur. L’acheteur cherchera à allouer le prix d’achat sur les actifs et passifs de façon à bénéficier des amortissements les plus importants et les plus rapides possibles. Il est cependant tenu d’allouer le prix d’achat selon une méthode fixée par l’article 1060 du code de l’IRS (residual asset allocation). Selon ces règles, le prix d’achat est réparti, suivant un ordre d’attribution fixe; partant des actifs corporels pour arriver aux actifs incorporels. La partie nonattribuée du prix d’achat qui constitue un solde est alors affectée au goodwill qui correspond à la notion française de fond commerce ou survaleur. On notera que le droit fiscal American autorise sur justification la dépréciation sur 15 ans des éléments incorporels et des éléments concernant les fonds commerce. Implications pour le vendeur Pour la société cible, l’imposition se fait selon le même schéma d’allocation du prix de la transaction. La C Corp. calcule ses plus-values d’une manière symétrique aux évaluations en les comparants à ses valeurs bilancielles au dernier bilan. Le solde, suivant qu’il s’agisse d’une plusvalue ou moins-value ordinaire ou de capital, affecte les éventuels reports fiscaux. Si la société cible est dissoute au profit des actionnaires, ou si des dividendes leurs sont verses, les actionnaires sont également imposables. Nous sommes donc en présence d’un double niveau d’imposition en absence d’éventuels crédits d’impôts ou de taux d’imposition différenciés sur les dividendes perçus. Lorsque nous sommes en présence d’une société dite « transparente », ce problème de la double imposition n’existe pas puisque les associés seront directement imposables au prorata éventuellement contractuels de leurs droits. Le double niveau d’imposition de la transaction dans le cadre d’une cession des actifs d’une C Corp. explique pourquoi les actionnaires optent souvent pour le schéma d’une cession de titres qui bénéficie de plus d’un régime préférentiel de taxation de plus-values à long terme comme déjà indiqué. Les vendeurs pourront aussi essayer d’allouer le maximum du prix de la transaction sous forme de salaire ou d’honoraires de consulting lorsqu’il est possible de le justifier. Ces charges
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lorsqu’elles sont raisonnables sont déductibles au rythme de leur exigibilité au lieu d’être capitalisées9 en goodwill pour des montants équivalents et amortis sur une longue période. 3 - L’article 338 : L’article 338 permet de rendre un rachat de titres fiscalement équivalent à un rachat d’actifs. Une telle opération permet donc de racheter juridiquement les titres d’une société tout en bénéficiant du traitement fiscal d’un rachat d’actifs. Cette option a le même impact fiscal qu’une acquisition d’actifs. Pour être éligible à cette option, l’acquisition des titres de la société cédée doit être « qualified ». Lorsqu’une société (ou un particulier) acquiert sur une période limitée à 12 mois 80% du capital (droits de vote et valeur des titres) d’une autre société, l’acquisition est dite « qualified ». En dessous de ce seuil, elle est dite « unqualified ». Le traitement général décrit au paragraphe 1 cidessus s’applique alors. Les actionnaires cédants sont taxables au titre de leur plus-value sur titres. Lorsque l’acquisition est « qualified », l’acquéreur peut opter pour l’article 338. La société cédante est alors considérée comme ayant vendu ses actifs au prix de vente des titres. Dans cette hypothèse le régime visé au paragraphe 2 infra s’applique. La situation des entités concernées et de leurs actionnaires au regard des déficits reportables et des perspectives de résultats futurs vont déterminer l’intérêt relatif des différentes options. Deux variantes de l’article 338 coexistent : l’option 338 (g) et l’option 338 (h). Nous les abordons - très brièvement - ci-après. Ainsi par l’option pour l’article 338 (g), à moins d’un accord contractuel entre les deux parties, la société absorbante supporte la taxation des plus-values sur le patrimoine transféré. Pour la société cédante, rien ne change et seuls les actionnaires de la société cédante sont imposés, comme exposé précédemment. En revanche, la société absorbante doit acquitter le montant de l’impôt correspondant aux plus ou moins-values relatives à une vente d’actifs faite au sein de la société cédante. Pour ce calcul, le prix d’achat des titres est alloué entre tous les actifs de la société cédée selon la méthode résiduelle expliquée précédemment en vue de déterminer la nature et type de gain (ordinaire, ou plus ou moins-values de capital) à imposer. Cependant, la société absorbante peut alors bénéficier fiscalement des déductions d’amortissements accrues dues aux réévaluations (step-up basis) des actifs de la société cédante. L’option 338 (h) a des implications fiscales différentes. En premier lieu, l’option doit être choisie simultanément par les deux parties. Dans ce cas, la cession de titres est requalifiée comme une vente d’actifs où la société cédante est fiscalement considérée comme ayant été dissoute fiscalement et ses actifs transférés à une nouvelle société qui les revendrait à la société absorbante. Les dissolutions étant soumises à imposition, dans ce cas de figure, c’est la société cédante qui est tenue d’acquitter le montant de l’impôt. L’option pour l’article 338 (h) est réservée aux cas ou la société absorbée est une société américaine membre d’un groupe consolidé ou non, ou d’une S corporation.
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Attention, les clauses de non-concurrence ne sont pas fiscalement déductibles immédiatement mais doivent être amorties sur 15 ans tout comme le goodwill. 13



En conclusion, le choix entre les différents schémas fiscaux possibles implique la connaissance des situations des parties aux négociations et notamment de leur situation fiscale au regard d’éventuels déficits reportables sachant que les économies futures liées à la réévaluation des bases d’amortissement - dues au changement de valeur des actifs - ne suffisent pas toujours à justifier le paiement immédiat d’un impôt qui aurait été simplement différé avec la vente des titres.



3e Partie – LES RESTRUCTURATIONS – FUSIONS – SCISSIONS Le régime fiscal de faveur réservé aux acquisitions « tax-free acquisitions » et restructurations « reorganizations » est à choisir par les investisseurs lorsque toutes les conditions sont réunies. La législation américaine comme les législations européennes tend à exonérer de l’impôt les opérations faites dans un but de restructuration économique et en conformité avec les diverses lois commerciales en vigueur dans chaque Etat. L’article 368 du code des impôts donne la liste et explicite les différents types de restructurations applicables aux sociétés de capitaux. En général, ce sont la société cible et ses actionnaires qui sont les plus intéressés par une opération défiscalisée. Mais le schéma de la restructuration offre également des avantages aux investisseurs en leur permettant de financer une acquisition sans une contribution en espèces significative et souvent avec une exonération fiscale complète ou partielle pour les cédants. Une restructuration a aussi pour effet de « diluer » le capital déjà émis par une augmentation destinée à rémunérer les cédants de leur mise de participations dans la société cible. Ce type de transaction offre aux actionnaires cédants divers avantages mais également des restrictions dans son application pratique. Il faut d’abord que les titres de la société acquéreuse reçus en échange soient liquides, de préférence cotés en bourse ou à défaut que la transaction soit assortie d’une clause de liquidité dont l’exercice sera toutefois contraint par les règles fiscales obligeant à leur conservation pendant plusieurs années et auxquels des accords entre les parties ne pourront déroger. Il faut ensuite qu’à la fois la transaction soit partiellement défiscalisée mais aussi que l’actionnaire reçoive néanmoins en espèces une partie du prix de vente. Cette partie en espèces du prix peut permettre de compenser éventuellement l’absence de liquidité éventuelle des titres reçus en échange. Le pourcentage d’espèces par rapport au prix de vente est lui-même plafonné pour permettre de bénéficier du régime de faveur. Ainsi, lorsque les titres reçus en échange d’une acquisition ne sont pas liquides, que la soulte en espèces est absente ou réduite ou enfin que d’une situation de contrôle, les actionnaires cédants se retrouvent minoritaires, ils exigeront une prime lors de la détermination de la parité d’échange de leurs titres. Ceci explique souvent un prix d’acquisition des titres de la société cible surévalué par rapport au prix de marché de ces mêmes titres. En bref, ces opérations de restructuration consistent pour l’essentiel en un échange de titres entre deux sociétés ou plus; les actionnaires de la société cible cédant une partie ou la majorité de leurs titres en échange de titres de la société absorbante. Une transaction peut être ainsi entièrement ou partiellement défiscalisée. 14



Schématiquement, le traitement fiscal ordinaire de ces restructurations qui s’apparentent à des opérations de fusion est le suivant au niveau des sociétés : - lorsqu’il n’y a pas de plus-value reconnue, la société apporteuse est exonérée d’impôt et la société bénéficiaire de l’apport doit inscrire dans ses livres les actifs transférés pour la valeur de ces mêmes biens dans les comptes de la société apporteuse. - lorsqu’il y a plus-value, la société apporteuse est imposée sur celle-ci mais en contrepartie la société réceptrice enregistre les actifs transférés à leur valeur dans les comptes de la société apporteuse en y ajoutant le gain reconnu. Il existe sept types principaux d’opérations de regroupement exonérées fiscalement tant pour les actionnaires que pour l’entité acquise. Chaque type de restructuration est désigné par une lettre de l’alphabet, chaque lettre (de A à G) faisant référence à la sous-section ou paragraphe de l’article 368 traitant du type de restructuration en question. Restructuration de type A: Il s’agit d’une fusion ordinaire par laquelle une société A absorbe une autre société B dont elle possède 80% ou plus du capital et en assume les dettes. Dans ce cas, l’ensemble des actifs et passifs de la société cible est repris par la société mère, ou soit par une filiale; l’une absorbant l’autre. Ce type de fusion peut également aboutir à la création d’une société nouvelle résultant de la fusion des deux sociétés originelles. Ces fusions sont soumises au droit des Etats ou sont constituées les sociétés (statutory mergers). Pour partie, la rémunération des apports peut être faite en espèces qui s’ajoutent à la rémunération en actions émises par la société absorbante. En raison des contraintes légales, et notamment de l’exigence que l’approbation de ces fusions soit en général soumise à la décision unanime de l’ensemble des actionnaires, ce mode de restructuration est en fait en pratique réservé aux petites entreprises. Restructuration de type B : Il s’agit d’un échange de titres entre les deux sociétés (« stock for stock »). Dans ce type de restructuration, une société A acquiert les titres d’une autre société en échange de tout ou partie de ses propres titres, avec la condition qu’à l’issue de cette transaction, la société absorbante en détienne le contrôle. Par contrôle nous faisons référence au seuil des 80%. Ce schéma est peu flexible dans la mesure ou l’unique moyen de rémunération des titres de la société B consiste en des titres de la société A – absorbante – ou de sa maison mère. Il n’y a pas de fusions des deux entités concernées et surtout pas de soulte en espèces. Une restructuration de type B préserve généralement la société acquise en existence et si besoin permet de la consolider avec l’entité-mère. Si après la restructuration, la société cible est dissoute au sein de sa maison-mère, L’IRS pourra requalifier l’entière transaction et la traitera dans ce cas comme une restructuration de type B. Dans ce schéma les actionnaires des sociétés A et B – ne perçoivent pas de rémunération ce qui restreint le recours à ce type de restructuration. Le moindre dollar remis disqualifie l’entière transaction. Certaines alternatives sont possibles, qui consistent par exemple à vendre avant la restructuration les titres des actionnaires qui préfèrent quitter le groupe. Restructuration de type C: 15



Le type C concerne l’acquisition par une corporation en échange de tout ou partie de ses titres de la majorité des actifs d’une autre société (« assets for stock »). La société cible doit donc distribuer une partie substantielle de ses actifs dans le cadre de son plan de restructuration. Si dans le cadre de ce même plan, la société cible – absorbée est liquidée, toute distribution des actifs à ces créanciers doit également se faire en conformité avec le plan de restructuration. Dans les cas de jurisprudence, l’IRS a considéré que la majeure partie des actifs de la société absorbée a été transférée lorsque l’acquéreur acquiert au moins 70% de la valeur totale de ces actifs bruts et 90% de la valeur des actifs nets (après amortissement). Dans les faits, une restructuration peut être considérée de type C lorsque soit la société absorbante/acquéreuse échange des titres avec peut être une soulte et le transfert de passifs / obligations de la société cible si la soulte éventuelle et le passif pris en charge n’excèdent pas 20% de la valeur de marché des actifs bruts de la même société. Lorsque la société absorbante/acquéreuse échange des titres sans soulte, il n’y a pas de limite à la valeur des passifs / obligations de la société cible qu’elle peut assumer. La société absorbante n’est pas tenue d’assumer le passif de la société cible. Sous un tel schéma, les obligations non reprises sont satisfaites avec d’autres actifs de la société cible. Comme dans le cas des rachats d’actifs par opposition aux rachats de titres, les restructurations de type C sont préférées des acheteurs puisqu’elles leur permettent de racheter les sociétés en limitant les risques de prise en charge de passifs inconnus. Restructuration de type D: (Le cas des scissions est traité spécifiquement plus loin). Il existe deux types de restructuration D, les restructurations scission et celles qui ne le sont pas. Une restructuration D de type sans scission est soumise à des obligations de contrôle. En effet, selon l’IRS, la société cible ou l’un de ses actionnaires doit immédiatement suivant le transfert d’actifs contrôler la société absorbante/acquéreuse. Le contrôle étant ici définit à un seuil de 50% ou plus des droits de vote ou 50% ou plus de la valeur totale de toutes les classes d’actions. En définitive, une restructuration D de type sans scission s’apparente beaucoup plus à une fusion, consolidation de plusieurs entités en une seule. Restructuration de type E: Elle concerne les opérations de recapitalisation de sociétés déjà en activité. Ce schéma est rarement choisi pour acquérir le contrôle d’une société. Son choix correspond à un objectif de réorganisation de la répartition des titres et profits entre les actionnaires. L’exemple le plus commun est l’échange de «preferred stocks» actions préférentielles contre des actions ordinaires ou inversement. Restructuration de type F: Il s’agit d’un changement dans la dénomination sociale, le mode ou le lieu de fonctionnement. L’exemple typique concerne le transfert d’une société constituée dans un premier Etat vers un second Etat.
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Restructuration de type G: Ce type de restructuration recouvre les réorganisations d’activités sous contrôle judiciaire pour cause de dépôt de bilan. Restructuration Scission (alternative du type « D » de la nomenclature fiscale). Une restructuration scission consiste pour une société à transférer une partie de ses actifs à une filiale ou société sous contrôle en distribuant simultanément une portion des titres de cette entité aux actionnaires de l’ancienne société. Le résultat est que la société d’origine est ainsi scindée. Tant que les deux sociétés, l’ancienne société et la nouvelle, restent en activité immédiatement après la restructuration, les échanges des titres sont défiscalisés selon l’article 355 du code fiscal. Selon les bénéficiaires des titres et actifs, de telles transactions sont qualifiées de spin-off, splitoff ou split-ups. Par exemple, un spin off désignera une transaction ou la société transfère certains actifs à une filiale nouvellement créée et puis attribue les titres de cette filiale à ses propres actionnaires au prorata de leurs participations existantes. Ceci a pour effet pour les actionnaires de l’ancienne société de détenir dans les mêmes proportions les titres de deux sociétés, chacune d’entre elle possédant les actifs de l’ancienne entité. Le spin-off consiste en une distribution par une société mère des actions d’une filiale existante ou nouvellement créée. Les split-ups distribuent les titres de sociétés filiales aux actionnaires de la société mère dans le cadre de la liquidation de la maison-mère. Le split-off désigne une distribution de titres d’une filiale à certains actionnaires de la société mère en échange de leurs titres dans la société mère. Les opérations de scissions, lorsqu’elles consistent à distribuer à des actionnaires 80 % au moins du capital d’une société possédée, sont également exonérées pour le bénéficiaire. Conditions générales du régime de faveur des restructurations Le régime de faveur des restructurations est soumis à certaines conditions pour ouvrir droit à une franchise d’impôt: a) b) c) d)



Que l’objet n’en soit pas fiscal mais purement industriel ou commercial Qu’il y ait une continuité de l’activité industrielle Qu’il ne s’agisse pas d’une distribution déguisée de dividendes Qu’il y ait continuité d’intérêt des actionnaires de la société absorbée qui doivent devenir actionnaires de la société absorbante10 e) Qu’il y ait un plan de restructuration formalisé



Sur la base d’une jurisprudence établie les conditions d’objet industriel ou commercial et de continuité d’intérêt des personnes parties aux transactions doivent toujours être remplies pour qu’une opération ressorte des cas prévus par la loi et ne soit pas imposable. La condition de continuité est réputée remplie lorsque les actionnaires d’une société apporteuse reçoivent en titres de la société réceptrice (ou de sa société mère) au titre des apports au moins 50% de la valeur des titres qu’ils possédaient avant la restructuration. 10



Une ancienne législation empêchait les bénéficiaires de revendre les titres dans un délai de 5 années. Mais la loi modifiée en 1998, n’exige plus cette période de détention des titres. La continuité d’intérêt au moment de la transaction suffit dorénavant. 17



Il convient d’insister sur le fait que l’IRS peut toujours apprécier si une opération ressort des cas limites définis par la loi ou s’il y a eu abus de droit.



4e Partie – LES LIQUIDATIONS Nous ne visons ici que les opérations simples de liquidation et les présentons de manière très sommaire. Une société a deux façons de procéder à une liquidation. Apres avoir satisfait ses obligations envers ses créanciers, la société peut distribuer à ses actionnaires les actifs résiduels en nature. Ou alors, la société peut opter pour une cession complète de ses actifs, payer ensuite ses créanciers puis distribuer le solde des espèces à ses actionnaires. Dans les deux cas de figure, la liquidation d’une entreprise entraîne l’imposition des plus-values (déduction faite des moins-values) dégagées par rapport aux valeurs nettes fiscales tant sur les éléments cédés que sur ceux qui sont attribués aux associés. Les plus-values sont déterminées par référence au prix du marché. Au niveau des actionnaires, l’imposition se fait par comparaison entre le coût des titres possédés et les produits de la liquidation qui leur est attribuée. Tout se passe comme si les actionnaires avaient rendus leurs titres à la société en échange des actifs en nature ou en espèces. Attention, comme nous l’avons vu précédemment il y a exonération fiscale de la liquidation lorsque le capital est détenu à hauteur de 80 % par une autre société. Dans ce cas, le traitement fiscal des liquidations diffère substantiellement. Bien sûr, cette exonération n’est applicable que lorsque la maison-mère est domestique et non étrangère.
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5e Partie – TRAITEMENT DES DEFICITS REPORTABLES Les déficits fiscaux (NOL – Net Operating Losses) d’une année donnée et provenant de l’activité courante sont reportables pendant les 20 années suivantes (Loss carry over). Ils sont également imputables sur les résultats bénéficiaires des 2 années précédentes entraînant si tel était le cas, un remboursement d’impôt (Carry back). Dans le cadre d’une restructuration, ces principes généraux peuvent, sous certaines conditions (articles 381 et 382 du Code), trouver à s’appliquer au moins partiellement au profit d’un successeur, dans deux types d’hypothèses: a) Lorsqu’une société contrôlée (à 80 %) depuis plus de deux années s’est mise en liquidation et que son patrimoine se trouve de ce fait transféré à sa maison mère (section 269 du Code). b) Les acquisitions de société faites dans le cadre des types de restructurations A, C, D, F ; et sous certaines limitations G, et exonérées au titre de l’article 368 du Code. Dans les autres hypothèses (sauf dans le cas des opérations du type F – simple changement de statut de la société concernée), le Carry Back n’est pas accordé à un acquéreur ou à un groupe d’acquéreurs. En ce qui concerne en revanche le «Carry over », dès la date de l’acquisition, les profits de la société ou du groupe peuvent s’imputer (au titre de la consolidation) sur les résultats déficitaires éventuels de la société ou sur son report déficitaire (Carry over). Deux restrictions sont toutefois posées à cette imputation. La restriction générale toujours applicable en matière fiscale et déjà évoquée du caractère normal des opérations trouve encore à s’appliquer. A défaut, la société acquise par restructuration peut se trouver replacée dans le régime normal des acquisitions ou seul le déficit courant (après l’acquisition) peut être compensé avec les profits du groupe. Pour que le Carry over du déficit reportable soit possible, il faut en effet que l’opération ait eu un objet commercial, que l’activité de la société acquise soit poursuivie pour l’essentiel pendant 2 ans et qu’il n’y ait pas eu de modification importante dans la composition de l’actionnariat sur une période de 3 ans. Une seconde restriction existe par ailleurs qui concerne la situation fiscale latente, en cas de cession (soit par vente, soit par restructuration réorganisation). Le changement d’actionnaires représentant 50 % ou plus de la valeur du capital et en cumulant leur taux de participation. Lorsque les participations que ces actionnaires possèdent se sont globalement accrues de 50 %, le capital de l’entreprise est réputé avoir été transféré (les actionnaires possédant moins de 5 % sont traités comme un seul ensemble) et la situation fiscale antérieure et notamment l’imputabilité des déficits disparaît. On notera enfin que le législateur (article 384 du Code) a pris des mesures pour limiter l’utilisation des plus-values latentes lorsqu’une société déficitaire acquiert une société bénéficiaire.
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En effet, pour une société avec des pertes d’exploitations reportables qui change de contrôle dans les conditions précédemment définies, le revenu imposable qui peut être compensé par ces NOLs est annuellement limite à la valeur de la société immédiatement après le changement de contrôle multipliée par le taux des emprunts fédéraux à long terme exonérés d’impôt. Les opérations de restructuration telles que décrites plus haut même si elles sont exonérées sont traitées comme des cessions. Seuls les résultats propres postérieurs de l’entité cédée permettent l’utilisation du déficit fiscal antérieur à la modification de l’actionnariat post acquisition.
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Conclusion : Une opération d’acquisition ou de restructuration offre des avantages fiscaux importants que les lois en vigueur encadrent pour éviter les abus. Les situations fiscales tant des sociétés (déficits, capacités d’amortissements et perspectives…) que des actionnaires peuvent être très différentes. Les options présentées génèrent des conséquences qu’il convient d’appréhender et de chiffrer dans les négociations pour les y intégrer comme des arguments permettant d’optimiser économiquement toute transaction. Les effets des diverses options envisagées doivent être déterminés et présentés dans des tableaux permettant la comparaison des schémas de prise de contrôle envisageables. En général, s’agissant d’investisseurs internationaux une opération d’acquisition sera structurée autour d’une holding constituée à cet effet aux Etats-Unis afin d’une part d’éviter autant que faire se peut l’internationalisation de la responsabilité judiciaire et d’autre part de permettre par consolidation fiscale au niveau fédéral la compensation des pertes et des profits des différentes activités éventuelles à travers le territoire Américain. S’ajoute à cette considération la question du financement de la transaction. Par exemple, le choix de l’endettement implique une déductibilité des charges d’intérêts plafonnée et qu’il convient autant que faire se peut de localiser aux Etats-Unis. On notera enfin lors des acquisitions, cessions ou restructurations qu’une attention particulière sera portée à tout ce qui engendrera des flux financiers (prix de transfert, redevances, refacturations de frais etc.) entre les Etats-Unis et une société mère, fournisseur ou client et affectera les résultats fiscaux. On le voit, ces opérations sur le sol américain soulèvent une multitude de problématiques financières, légales et fiscales qui à elles seules illustrent la profonde complexité du sujet. Mais cette complexité est également synonyme de flexibilité et d’opportunités à saisir pour l’investisseur avisé. Constantin demeure à votre disposition pour répondre à toutes questions et examiner plus en détail les aspects spécifiques de vos projets d’acquisition, fusion ou restructuration aux Etats Unis.
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L'Ã©volution des compÃ©tences en langues, culturelles et globale des Ã©tudiants n'est plus un luxe mais un rÃ©el besoin du 21Ã¨me siÃ¨cle. Etudiants et Ã©lÃ¨ves ...
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2. INTRODUCTION. Thank you for choosing the PERCIVAL MEW GULL ARTF by SEAGULL MODELS. The ... couple of jars or bowls handy to hold the small parts after .... Air should flow through easily. â–¡ 1) Using a modeling knife, remove the.
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Inspect and replace test leads if insulation is damaged, metal is exposed, or probes ...... Commencer par déconnecter le fil d'essai rouge de la tension. 61-486.
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61-500 #61-501 Receptacle Tester (61-500) - Test Equipment Depot 

Wiring Configuration Testing (61-500, 61-501). Tests for correct ... Activate the test button on the GFCI tester for a minimum of 6 seconds when testing the GFCI ...
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Instruction Manual. 2. INTRODUCTION. Thank you for choosing the CAP 232 ARTF by SEAGULL MODELS. ... or bowls handy to hold the small parts after you .... Air should flow through easily. Fuel pick-up tube. Fuel fill tube. Vent tube.
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The test light will turn on, indicating the activation of the GFCI test. The GFCI must trip. If the. GFCI does not trip, consult a qualified electrician. If it does trip, reset ...
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specified in this manual; otherwise, the protection provided by ... protection maybe impaired. • Do not use ..... Utiliser un équipement de protection individuelle.
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improve our footprint worldwide. More precisely, we have planned to: • Triple our teams in the US in the next three years to strengthen our regional presence.
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(00 33) 5 61 61 19 19 Fax 

making facilities and minibar. Non-smoking and disabled rooms are available. With regards to leisure facilities, the hotel has a health club with jacuzzi, sauna,.
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R 61-02 - F5NSL 

Oct 4, 2011 - Transformers application and use;. 2.5. Diode;. 2.6 .... Ideal transformer [. ]sec. P ... Switching mode power supplies, isolation and EMC. 3.4.










 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/5241A3D03BC72529648067/Maison 61 












 


[image: alt]





KYTMEcuEE3eTHebPA.2016 61 VladimirPlouf WeSlash 












 


[image: alt]





FR Standard FCI N° 61 

La longueur totale de la tête est légèrement supérieure au tiers de la hauteur au garrot. • Le rapport entre la hauteur du museau (mesurée à sa racine) et sa.
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ATA 61-26-99 - Contrails 

Aug 2, 2000 - Application Number, Settings of control lever and relief valve pressure, etc. S/No. 93 1 003 ... 4.0 DESIGN AND OPERATION INFORMATION.
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Tissu Opus LB 704 61 

LB 704 61. La route des AlizÃ©s. LE + PRODUIT : Grande densitÃ© de poil, Poil haut et droit, Martindale 100 000 T. High pile density, Martindale 100 000 T.










 


[image: alt]





Leçon 61 : Amos (2è partie) 

énumère les ennemis d'Israël : la Philistie (Gaza), la Phénicie (Tyr), Édom,. Ammon et Moab. Contrairement aux trois dernières, les trois premières n'ont.
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61-01-66 Policy Development .fr 

Another significant purpose for developing written policies and proce- dures is to help ...... focused view from similar viewpoints, or a broad range of options pre-.
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Page 61 of 65 

congestion nasale;. • éruptions cutanées;. • agressivité, agitation ou irritabilité. EFFETS SECONDAIRES GRAVES : FRÉQUENCE ET. PROCÉDURES À SUIVRE.
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